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Rapport d’enquête 
 

Facturation de frais à des personnes assurées 
par le Centre de chirurgie Rockland MD et 

par la Clinique Opmédic de Laval 
 

 
1. LA DEMANDE DU MINISTRE 
 

Le ministre de la Santé et des Services sociaux a demandé, le 29 janvier 20071, que la 
Régie de l’assurance maladie du Québec, ci-après appelée « la Régie », procède à des 
vérifications auprès de deux cliniques privées concernant les manquements possibles 
à la Loi sur l’assurance maladie (L.R.Q., chapitre A-29) à la suite d’articles récents 
publiés dans les journaux. En effet, il semblerait que des médecins participant  au 
régime d’assurance maladie du Québec, exerçant dans des cliniques privées, 
fournissent des services médicaux assurés et exigent des personnes assurées le 
paiement de frais destinés à couvrir les coûts de fonctionnement de ces cliniques, 
notamment les coûts liés aux équipements utilisés ou au personnel.  
 
Les articles publiés dans les journaux se retrouvent à l’annexe 2. 

 
 
2. LE MANDAT D’ENQUÊTE  

 
Le mandat d’effectuer les vérifications appropriées auprès des deux cliniques a été 
confié par M. Pierre Roy, président-directeur général de la Régie, à M. Normand 
Julien, directeur général des affaires institutionnelles, le 30 janvier 2007.  Monsieur 
Julien est responsable de la Direction des enquêtes. 
 
L’enquête a été réalisée par un enquêteur de la Direction des enquêtes, ce dernier, 
conformément à la Loi sur la Régie de l’assurance maladie du Québec (L.R.Q., 
chapitre R-5), est investi des pouvoirs et immunités des commissaires nommés en 
vertu de la Loi sur les commissions d’enquête (L.R.Q., chapitre C-37). 
 
De tels pouvoirs autorisent un enquêteur désigné de la Régie, à interroger toute 
personne et à demander la production de papiers, livres, documents ou écrits qu’il 
estime nécessaires au déroulement de l’enquête. 
 
L’objectif de l’enquête consiste à déterminer si les frais exigés des personnes assurées 
par les cliniques ou par les médecins2 participant au régime d’assurance maladie du 
Québec et qui exercent au Centre de chirurgie Rockland MD, de Montréal, et à la 

                                                 
1 Voir Annexe 1  
2 Tous les médecins pratiquant au Centre de chirurgie Rockland MD et à la Clinique Opmédic de Laval 

sont des spécialistes. 
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Clinique Opmédic de Laval, respectent la Loi sur l’assurance maladie et l’article 2.1 
du Préambule général de l’Entente de rémunération entre le ministre de la Santé et 
des Services sociaux et la Fédération des médecins spécialistes du Québec, ci-après 
appelé « l’Entente ». 
 
 

3. LA MÉTHODOLOGIE D’ENQUÊTE 
 

Afin d’atteindre les objectifs de l’enquête, des rencontres ont eu lieu avec les 
dirigeants du Centre de chirurgie Rockland MD, le 8 février 2007 et de la Clinique 
Opmédic de Laval, le 15 février 2007. 
 
Un examen exhaustif de tous les documents et renseignements recueillis a été fait. 
 
L’expertise de plusieurs secteurs de la Régie a été sollicitée, particulièrement celle de 
la Direction des affaires professionnelles et de la Direction des services juridiques. 
 

 
4. LES PRINCIPALES ASSISES LÉGALES 
 

Les principales dispositions de la Loi sur l’assurance maladie et de l’Entente qui sont 
en cause dans la présente enquête sont les suivantes : 

 
• Article 22, quatrième alinéa de la Loi sur l’assurance maladie 
 

« Un professionnel de la santé soumis à l'application d'une entente ne peut exiger 
ni recevoir, pour un service assuré, que la rémunération prévue à l'entente et à 
laquelle il a droit en vertu des alinéas qui précèdent; toute convention à l'effet 
contraire est nulle de nullité absolue. (…) » 

 
• Article 22, neuvième alinéa de la Loi sur l’assurance maladie 
 

« Il est interdit à toute personne d'exiger ou de recevoir tout paiement d'une 
personne assurée pour un service, une fourniture ou des frais accessoires à un 
service assuré rendu par un professionnel soumis à l'application d'une entente ou 
par un professionnel désengagé, sauf dans les cas prescrits ou prévus dans une 
entente et aux conditions qui y sont mentionnées. » 
 

• Article 22, douzième alinéa de la Loi sur l’assurance maladie 
 

« Un professionnel de la santé qui contrevient à une disposition du quatrième, 
septième, huitième ou onzième alinéa et quiconque contrevient à une disposition 
du neuvième alinéa commet une infraction et est passible d'une amende de 
1 000 $ à 2 000 $ et, en cas de récidive, d'une amende de 2 000 $ à 5 000 $. » 
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• Article 22.0.1, premier et deuxième alinéas de la Loi sur l’assurance maladie 

 
« Lorsque la Régie est d'avis qu'un professionnel de la santé ou un tiers a exigé 
paiement d'une personne assurée à l'encontre de la présente loi, alors que rien dans 
les règlements ou les ententes ne le permet (…), elle rembourse à la personne 
assurée la somme ainsi versée et en avise par écrit le professionnel de la santé ou 
le tiers. La Régie effectue un tel remboursement uniquement lorsque la personne 
assurée lui en fait la demande écrite dans l'année suivant la date du paiement.  
 
Une somme ainsi remboursée et les frais d'administration prescrits constituent une 
dette envers la Régie et peuvent être recouvrés de ce professionnel de la santé ou de 
ce tiers par compensation ou autrement, à l'expiration d'un délai de 30 jours à 
compter de la date de cet avis. » 

 
Article 2.1 du Préambule général de l’Entente  
 

« 2.1 En cabinet privé, le médecin spécialiste peut demander au malade 
compensation pour certains frais de pratique, que détermine ce tarif. 
 
Ces frais comprennent les médicaments et les agents anesthésiques. » 

 
 
5. L’EXAMEN DES FAITS RECUEILLIS 
 

5.1 Centre de chirurgie Rockland MD 
 

Le complexe Rockland MD comprend trois principaux locataires : une clinique de 
médecine dont les médecins généralistes sont non participants (Clinique de 
médecine Rockland MD s.e.n.c.), une clinique de soins dentaires sous anesthésie 
générale (Clinique d’anesthésie 5540 enr.) et un centre de chirurgies d’un jour 
dont les médecins spécialistes sont participants (Centre de chirurgie et de 
médecine Rockland inc.). Ce centre de chirurgie d’un jour est visé par la présente 
enquête et il sera nommé, ci-après « Centre de chirurgie Rockland MD ». 
 
Le Centre de chirurgie Rockland MD est une corporation légalement constituée 
depuis le 2 novembre 2005 en vertu de la Loi sur les sociétés par actions (régime 
fédéral). 
 
Le Centre de chirurgie Rockland MD a ouvert ses portes le 22 janvier 2007. Il est 
situé au 100, chemin Rockland, Mont-Royal, Québec, H3P 2V9.  Il dispose d’un 
bloc opératoire comprenant cinq salles d’opération, une salle d’endoscopie et une 
salle de soins postopératoires de 12 lits. Les actes chirurgicaux y sont couverts, 
pour la plupart, par la Régie. Cependant, les patients doivent payer pour certains 
frais reliés à l’opération.  
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La Clinique d’anesthésie A.G.M. inc. est responsable de fournir au Centre de 
chirurgie Rockland MD les services d’anesthésie. 
 
Le responsable de la Clinique d’anesthésie AMG inc. a expliqué que chaque 
patient reçoit, préalablement à l’intervention, un avis écrit de la somme qui lui 
sera réclamée. Les frais de médicaments, pour la plupart des chirurgies, sont 
prédéterminés et fixes. 

 
Les frais accessoires et de pratique et les médicaments font donc l’objet d’une 
facturation distincte. Le Centre de chirurgie Rockland MD émet une facture pour 
les frais accessoires et de pratique alors que la Clinique d’anesthésie A.G.M. inc. 
émet une facture pour les frais reliés aux médicaments. La personne assurée 
effectue le paiement des frais exigés à la secrétaire du Centre de chirurgie 
Rockland MD. 
 
Le responsable du Centre de chirurgie Rockland MD a expliqué que les médecins 
ne reçoivent que les honoraires versés par la Régie pour les chirurgies assurées. 
Ils ne touchent aucune autre forme de compensation, ni directement ni 
indirectement. 
 
Dans les cas constatés, la facturation relative aux frais accessoires et de pratique 
remise aux personnes assurées par le Centre de chirurgie Rockland MD vise à 
couvrir les coûts de fonctionnement. 
 
Pour sa part, la Clinique d’anesthésie A.G.M. inc. remet aux personnes assurées 
une facture détaillée des médicaments utilisés lors des chirurgies, mais non pas 
leur coût individuel. Les montants facturés aux patients pour les médicaments 
varient selon le type de procédures effectuées (lourdeur des cas et leur durée 
prévue). 
 
Plusieurs articles, dont les liens se trouvent sur le site Internet du Centre de 
chirurgie Rockland MD (www.rocklandmd.com), font état des coûts exigés des 
patients pour une chirurgie assurée par la Régie en ces termes : les frais reliés à 
l’opération, le salaire du personnel, l’équipement médical, les frais de laboratoire, 
l’infrastructure administrative, etc.  
 
La facturation pour frais accessoires et de pratique remise aux personnes assurées 
par le Centre de chirurgie Rockland MD vise à couvrir les coûts de 
fonctionnement, ce qui est illégal selon la Régie.  
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5.2 Clinique Opmédic de Laval 

 
Opmédic est une division du Groupe Opmédic inc., une corporation légalement 
constituée depuis le 6 novembre 2001 en vertu de la Loi sur les compagnies 
(Partie 1A). Le Groupe Opmédic inc. est une compagnie publique (TSX : 
« OMG »). 

 
Opmédic a une place d’affaires au 1565, boul. de l’Avenir, bureau 300, Laval, 
Québec, H7S 2N5.  Cette place d’affaires est visée par la présente enquête et elle 
sera nommée, ci-après appelé « Clinique Opmédic de Laval ».   
 
La Clinique Opmédic de Laval offre des services de consultation et de chirurgies 
d’un jour, et elle dispose d’un bloc opératoire comprenant quatre salles 
d’opération et une salle de soins postopératoires.  Elle a effectué sa première 
chirurgie le 24 mai 2006.   

 
Les actes chirurgicaux sont couverts, pour la plupart, par la Régie. Cependant, les  
patients doivent payer pour certains frais accessoires reliés à l’opération. Le site 
Internet Opmédic (www.opmedic.com) mentionne comme frais exigés les 
médicaments et les pansements. 

 
Le responsable de la Clinique Opmédic de Laval a mentionné que les médecins 
spécialistes ne reçoivent que les honoraires versés par la Régie pour les visites et 
les chirurgies assurées. Ils ne touchent aucune autre forme de compensation, ni 
directement ni indirectement. 

 
Dans les cas cons tatés, la facturation pour frais accessoires remise aux personnes 
assurées par la Clinique Opmédic de Laval comporte, entre autres, des coûts pour 
les pansements et la mèche-plug, ce qui est illégal selon la Régie. 

 
Selon la Régie, les coûts pour les pansements et la mèche-plug ne peuvent être 
exigés des personnes assurées en vertu de l’Entente et sont interdits par le 
neuvième alinéa de l’article 22 de la Loi sur l’assurance maladie.  

 
En ce qui a trait à la portion « médicaments », l’article 2.1 du Préambule général 
de l’Entente prévoit qu’un médecin spécialiste peut demander au malade 
« compensation » pour les médicaments et les agents anesthésiques.  
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6. CONCLUSION 
 

L’analyse des faits, des déclarations et des documents recueillis en cours d’enquête 
permet de conclure que le Centre de chirurgie Rockland MD et la Clinique Opmédic 
de Laval exigent des personnes assurées, pour des services médicaux assurés par la 
Régie, le paiement pour des frais accessoires non prévus dans l’Entente. De tels 
agissements contreviennent aux dispositions de l’article 22, neuvième alinéa, de la 
Loi sur l’assurance maladie. 

 
 
 
 
 
Normand Julien 
Directeur général des affaires institutionnelles 
 
 
 
29 mars 2007 
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